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CCOOMMMM UUNNEE  

 

LE MOT DU MAIRE 

 

 

 
Chers  concitoyens, 
 
 
Lôann®e 2010 trainant la profonde crise financi¯re nous fit rappeler en fin dôann®e que nous ®tions en 
hiver. Les caprices de la m®t®o môamène à me questionner sur les réformes engagées par le 
gouvernement. 
 
Est-ce que le d®mant¯lement de la Direction D®partementale de lôEquipement et de la Voirie nôa pas 
fragilisé les moyens développés et mis sur le terrain pendant la période très neigeuse ? 
 
Heureusement que les efforts de certains cultivateurs, de nos employés communaux et intercommunaux 
ont compensé localement  ce désordre. 
 
Il y a eu aussi lôindulgence des habitants de notre commune devant cette gabegie, enfin esp®rons que 
cette situation fut exceptionnelle ! 
 
Lôann®e 2011 trainera elle aussi la crise financi¯re, esp®rons que les recettes communales ne vont pas 
trop souffriré  De toute faon il faudra comme dôhabitude se d®brouiller par nos propres moyens. 
 
Je sais que vous serez tolérant parce que vous savez que notre collectivité possède un budget modeste, 
mais ce nôest pas pour autant quôil ne faille rien faire. 
 
Nous avons lôhabitude depuis la fermeture de la cimenterie (aujourdôhui, le taux de ch¹mage sô®l¯ve ¨ 
17,6% dans notre commune) de travailler avec des moyens modestes. 
 
Je ne connais pas la politique de la chaise vide, il faut aller chercher les subventions afin que nos projets 
puissent se réaliser.   
 
Avec lôintercommunalit® du Val dôOrigny, il est possible de cr®er des actions concrètes et ce par 
lôinterm®diaire de notre Plan Local dôUrbanisme (P.L.U.), alors croisons les doigtsé 
 
Essayons de nous créer une année chaleureuse et vivante à tous points de vue et je serai avec le conseil 
municipal et les associations pour faire vivre Mont dôOrigny. 
 
Portez-vous bien ! 
 

Gérard ALLART. 
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COMPTE RENDU SUR  LES POINTS ESSENTIELS 

 

DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

¶ Séance du 15 janvier 2010  
 
Ĕ Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 
 

¶ De demander une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement entre 30 et 50 % afin de 
poursuivre les travaux de lô®glise par lôinterm®diaire dôun chantier insertion et ce afin de 
diminuer les coûts des travaux, matériaux, matériel et entreprise, pour  un montant estimé de 
10800 ú et le montant non subventionn® sera pris en charge par le budget communal. 

¶ De demander une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement pour la pose dôune 
clôture métallique et divers travaux sur le hangar de la place communale pour un montant de 
48414.08 ú TTC. 

¶ De demander une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement entre 30 et 50 % pour 
la rénovation de la façade de la mairie pour un montant de 30 610.66 ú TTC. 

¶ De demander une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement entre 30 et 50 % pour 
lôam®nagement dôun atelier municipal pour un montant de 78 857.06 ú TTC. 

¶ De demander une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement entre 30 et 50 % pour 
la cr®ation dôun vestiaire avec douches collectives et bancs de repos pour un montant de 
132 362.08 ú TTC. 

¶ De demander une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement entre 30 et 50 % pour 
la rénovation de la mairie pour un montant de  201 286.80 ú TTC. 

¶ De demander une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement entre 30 et 50 % pour 
lôam®nagement dôun terrain de boules avec un lieu de promenade pour un montant de  
206 628.14 ú TTC. 

¶ De payer la facture de SA Contoydis Leclerc dôun montant de 499 ú TTC pour lôachat dôun 
ordinateur pour lô®cole au budget primitif 2010 en programme investissement ®cole sur le compte 
2183. 

¶ Dôaccepter la convention ATESAT ¨ compter du 1er janvier 2010 pour un montant forfaitaire de 
234.11 ú TTC. 

¶ De ne pas payer les frais de scolarit® ¨ lô®cole primaire de Ribemont de lôenfant Chlo® VILLAIN, 
®tant donn® que lôenfant nôhabite pas  dans la commune et de plus les ®tablissements scolaires de 
Mont dôOrigny accueillent trois enfants de la commune de Ribemont Le conseil municipal invite 
Monsieur le Maire à adresser un courrier au 1er Magistrat de la commune de Ribemont afin 
dôaboutir sur ce dossier. 

¶  De vendre les parcelles AB472, AB473, AB474 et AB475 à Monsieur ALAVOINE et Madame 
ROHAT habitant actuellement 9 rue Garenne Museux à Saint Quentin pour la somme de 12 ú  
le m²  hors frais de notaire. La surface est estimée à 3 334 m²  pour un montant de 40 008 ú. 

¶ De verser une subvention au collège de Condorcet de Ribemont pour les enfants de Mont 
dôOrigny participant au voyage ®ducatif ¨ la montagne dôun montant de 160 e par enfant. 

¶ De nommer Monsieur DOLLE Thierry pour repr®senter la commune de Mont dôOrigny ¨ 
lôU.D.C.C.A.S. (Union D®partementale des Centres Communaux dôAction Sociale) dont le siège 
est à Saint-Quentin. Ces r®unions sont organis®es sur lôensemble du d®partement de lôAisne. 

¶ De nommer Monsieur BAYARD Francis pour repr®senter la commune de Mont dôOrigny ¨  la 
commission insécurité et délinquance au niveau du Saint-quentinois. 
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¶ Le conseil municipal ¨ lôunanimit® est offusqu® par les propos tenus par Monsieur Jacques 
POURRIER, habitant de la commune de Mont dôOrigny, envers Monsieur le Maire. En effet, par 
un courrier adress® Monsieur le Pr®sident de la cour administrative de dôappel de Douai le 4 
décembre 2009 reçu le 12 janvier 2010 et apparemment communiqué à Monsieur le Préfet, 
Monsieur Jacques POURRIER accuse Monsieur le Maire de Mont dôOrigny de pers®cution ¨ son 
encontre ainsi que dôabus de pouvoir et de mensonges. Le conseil municipal ne peut tol®rer ses 
insultes envers Monsieur le Maire et souhaite que Monsieur le Préfet réagisse au courrier de 
Monsieur Jacques Pourrier. 

 
 

¶ Séance du 26 février 2010  
 

Ĕ Le Conseil Municipal décide : 
 

¶ A lôunanimit® de donner pouvoir ¨ Monsieur le Maire pour signer tous les documents concernant 
la vente des parcelles AB472, AB473, AB474, AB475 ®manent de lô®tude Ma´tre REBOUL ¨ 
Ribemont. 

¶ A lôunanimit® de payer la facture BOCAHUT dôun montant de 478.21 ú TTC au budget primitif 
2010 en investissement programme atelier municipal. 

¶ A lôunanimit® de payer la facture S.A. Contoydis Leclerc dôun montant de 34.90 ú (achat dôun 
téléphone) au budget primitif 2010 en investissement programme mairie au compte 2183. 

¶ A lôunanimit® de payer les factures du Syndicat des eaux  de Ribemont dôun montant de 682 ú et 
dôun autre montant de 682 ú au budget primitif 2010 en investissement en programme voirie pour 
la viabilisation des terrains . 

¶ A lôunanimit® dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer lôavenant nÁ1 rue de la Bataille dôun 
montant de 6552.15 ú TTC donnant un total de 47 236.62 ú TTC au lieu de 40 584.47 ú TTC 
initialement prévu. 

¶ A lôunanimit® dôattribuer un dictionnaire et un atlas aux enfants de la classe de CM2 de lô®cole 
primaire Jean Moulin de Mont dôOrigny. Le montant de la bourse sera pr®vu au budget primitif 
2010 au compte 6714 (bourse et prix). 

¶ A la majorit® de donner son accord pour la communaut® de communes  du Val dôOrigny prenne 
pour compétence le groupement de praticiens médicaux sur la communauté de communes du Val 
dôOrigny et ce afin de permettre de maintenir les praticiens actuels et aussi dôattirer dôautres 
spécialistes. De répondre aussi aux attentes de la population quant aux besoins nécessaires 
concernant la santé et la rapidité des soins et analyses. 

¶ A lôunanimit® de donner un avis d®favorable quant ¨ lôimplantation de la maison m®dicale pr®vue 
rue du Thil à Origny Sainte Benoîte au local Netto : 

1) Le bâtiment par lui- même semble assez ancien et ne pourra durer dans le temps que par 
des entretiens coûteux et permanents. 

2) Lôimplantation de ce b©timent est en sommet de c¹te, donc difficile pour les piétons et les 
personnes ©g®es, dangereux au niveau de la circulation du fait quôil se trouve ¨ lôextr®mit® 
dôun carrefour, de plus le b©timent est tr¯s encaiss®. 

3) Le conseil municipal de la commune de Mont dôOrigny avait opt® pour un bâtiment neuf 
aux abords de la RD 1029 avec toutes les commodit®s n®cessaires, ce qui sôav¯re ne pas 
être le cas pour le futur projet. 

¶ A lôunanimit® dôapprouver lôam®nagement dôun atelier municipal afin que les employ®s puissent 
travailler dans de meilleures conditions et divers travaux dans un hangar communal sur la place, 
il sollicite une subvention au titre de la dotation globale dô®quipement aupr¯s de lôEtat entre 30 et  
50 % pour ces deux projets. Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget 
communal. 
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¶ A lôunanimit® dôamortir les travaux de lôUSEDA dôun montant de 62 789.29 ú pour les travaux 
rues des Aub®pines et Tilleuls sur lô®clairage public  sur 10 ans, soit un amortissement de 6278.83 
ú pr®vue en recettes dôinvestissement en op®ration dôordre chapitre 040 et en d®penses de 
fonctionnement en op®ration dôordre chapitre 042. 

¶ A la majorité de créer une commission relations humaines et communication sous la 
responsabilité de Monsieur DOLLE Thierry. Les élus qui en feront partis sont Messieurs ALLART 
Gérard, ALLART Fabien, LECAS Paul, BAYARD Francis, GRANÇON Eric, FLAMANT Patrick, 
BLEUSE Pascal, MARLIER Jean- Luc, DANJOU Nicolas, MERESSE Jean- Philippe et Madame 
CARPENTIER Chantal. 

 
 

¶ Séance du 26 mars 2010  
 
Ĕ Le Conseil Municipal décide ¨ lôunanimit® : 

 

¶ Dô®tablir le compte rendu point par point du débat sur le P.A.D.D. (date de la mise en place 
depuis le 26 juin 2007).Le Projet dôAménagement et de Développement Durable (PADD).  
Le PADD sera le fondement justifiant les choix, mesures, actions et prescriptions qui figureront 
dans les autres pièces du dossier P.L.U. (Plan Local dôUrbanisme) notamment le zonage et le 
règlement. Le PADD se compose de plusieurs thématiques : pr®server lôenvironnement et prendre 
en compte les risques, mieux se déplacer, accompagner le développement urbain. 
Et décide de mettre à disposition du public, dans le cadre de la concertation préalable, le 
document de pr®sentation du projet et de d®veloppement et dôam®nagement durable. 

¶ Dôapprouver le compte administratif 2009 et dôaffecter le r®sultat dôexploitation comme suit : 
 - la somme de 37 812 ú en investissement pour la couverture de déficit 
 - la somme de 106 562.91 ú en fonctionnement en report ¨ nouveau. 

¶ Dôapprouver le compte de gestion du receveur municipal 2009. 

¶ De ne pas augmenter les 3 taxes directes locales et de retenir les taux suivants : 
ü taxe habitation : 10.87 % 
ü taxe sur le foncier bâti : 12.16 % 
ü taxe sur le foncier non bâti : 22.38% 

¶ Dôapprouver le budget primitif 2010. 

¶ Dôaccepter le ch¯que de la SMACL dôun montant de 7 099.94 ú pour le remboursement de salaire 
dôun employ®. 

¶ Dôaccepter le ch¯que de SCP Ribeyre et Reboul, notaires associ®s, dôun montant de 40 008 ú pour 
la vente de terrains du chemin Bois Belloy. 

¶ Dô®mettre un avis favorable au projet de piscine de lô®cole Jean Moulin sur la fr®quentation de la 
piscine des classes primaires. 

¶ Dô®mettre un avis d®favorable sur lôadh®sion au SAAT (service dôaide ¨ tous). 

¶ Dô®mettre un avis d®favorable sur le devis INDELEC dôun montant de 12 333.15 ú TTC pour la 
mise en conformité de la protection contre la foudre. 

¶ De r®duire lô®clairage public au cours de lôann®e. 
Une période dôessai sera mise en place ¨ compter du 1er mai 2010 pour une dur®e  de 6 mois. 

 



 

 

 
7 

B
u

l
l
e

t
i
n

 
m

u
n

i
c

i
p

a
l
  

 

¶ Séance du 22 avril 2010   
 

Ĕ Le Conseil Municipal décide : 
 

¶ A lôunanimit® de solliciter une subvention au titre du fonds d®partemental de solidarit® de lôann®e 
2010 pour les travaux rue de la Libération, réfection des trottoirs sur 230 m pour un montant de 
47 840 ú TTC, montant subventionné de 19 600 ú. 

¶ A lôunanimit® de programmer au titre du FDS 2011-2012 la réfection des trottoirs Impasse 
Fleurie et rue Jean Mermoz sur 400 m. 

¶ A lôunanimit® de donner un avis favorable pour le contrat nature propre fait par la société Nature 
Propre représenté par Monsieur Borhem Rodolphe de Mézières sur Oise.  
Le co¾t de la prestation sera dôun euro par habitant. 

¶ A lôunanimit® dôaccepter le devis de GVE ®lectricit® dôun montant de 9 994.08 ú TTC pour les 
travaux du hangar. 

¶ A lôunanimit® dôeffectuer le virement de cr®dit 678 vers le compte 2135 op®ration 0018 dôun 
montant de 2 203 ú pour lôinstallation dôune alarme type 4 aux écoles. 

¶ A lôunanimit® dôarr°ter lô®clairage public sur une dur®e de 5 mois ¨ compter du 1er juillet 2010 
sauf pour la f°te locale de la commune et de faire une ®tude aupr¯s de lôUSEDA. 

¶ A lôunanimit® de nommer Monsieur BAYARD Francis pour repr®senter la commune au PLU 
dôOrigny Sainte Beno´te. 

¶ A la majorité de verser les subventions communales 2010 comme suit : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ A lôunanimit® de couvrir la somme de la contribution directe de lôOise Moyenne 2010 par des 
contributions directes en recouvrement par le Syndicat de lôOise Moyenne. 

USOT 300 ú 

MONT-D'ORIGNY DETENTE 400 ú 

JSP VAL D'ORIGNY 250 ú 

FNACA 200 ú 

LA BOULE ORIGNY STE BENOÎTE 300 ú 

SOCIETE DE PÊCHE 300 ú 

CROIX ROUGE FRANCAISE 50 ú 

COURIR A MONT D'ORIGNY 1 000 ú 

LE CYLCORIGNYQUOIS 400 ú 

-ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG 50 ú 

FNATH 100 ú 

L'ECHIQUIER BERNOTOIS 250 ú 

NAFSEP 100 ú 

LIGUE CONTRE LE CANCER  150 ú 

FAMILLES RURALES (1 abstention)  7 500 ú 

BANQUE ALIMENTAIRE  250 ú 

BIBLIOTHEQUE CENTRALE 40 ú 

COOPERATIVE SCOLAIRE  1 500 ú 

RESTOS DU CíUR 200 ú 

MUTUELLE DU TRESOR 50 ú 

SPA 50 ú 

UNC 200 ú 
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¶ Séance du 15 septembre 2010  
 

Ĕ Le Conseil Municipal décide : 
 

¶ A lôunanimit® dôapprouver lôam®nagement dôun atelier municipal afin que les employ®s puissent 
travailler dans de meilleures conditions et sollicite une subvention au titre du CDDL auprès du 
Conseil Général. Le montant estimé des travaux est de 65 934 ú HT. Le montant non subventionn® 
sera pris en charge par le budget communal. 

¶ A lôunanimit® de poser une cl¹ture m®tallique et divers travaux sur le hangar de la place 
communale et sollicite une subvention au titre du CDDL, auprès du Conseil Général. Le montant 
estimé est de 40 480 ú HT. Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget 
communal. 

¶ A lôunanimit® de r®nover la faade de la mairie et sollicite une subvention au titre du CDDL, 
auprès du Conseil Général. Le montant estimé est de 25 614.20  ú HT. Le montant non 
subventionné sera pris en charge par le budget communal. 

¶ A lôunanimit® dôeffectuer le virement de cr®dit du compte 678 dôun montant de 124 ú vers le 
compte 013 salle des f°tes pour lôachat dôun escabeau. 

¶ A lôunanimit® de louer ¨ Monsieur DOLLE Denis le logement de fonction de lô®cole Jean Moulin 
21 rue Andrée Warin. 

¶ A lôunanimit® dôapprouver la subvention aupr¯s du Conseil G®n®ral pour les trottoirs RD706 rue 
de la Lib®ration dôune longueur de 230m dôun montant TTC de 48 840 ú, subvention vers®e 
19 400 ú  sur le montant HT (40 000 ú), la charge communal serait de 20 400 ú HT. 

¶ A lôunanimit® dôacheter une pompe gasoil pour la cuve de lôatelier municipal. 

¶ A la majorit® dôaccorder une subvention exceptionnelle dôun montant de 1500 euros pour 
lôassociation Roulez Jeuneôs.  

¶ A lôunanimit® dôaccepter le devis de Monsieur SOUFFLET Mathieu concernant les travaux de la 
chaudi¯re de lô®cole maternelle dôun montant de 1122.33 ú TTC. 

¶ A lôunanimit® de donner un avis d®favorable à la majorité de ses membres concernant la demande 
de d®rogation par rapport aux tiers pour lôexploitation dôun ®levage de bovins ¨ lôengraissement 
réparti sur un site à moins de 100m des habitations occupées par des tiers sur le territoire de la 
commune de Mont dôOrigny. Le conseil municipal reste sur le fait, suite ¨ son avis, dôune 
constatation de non faisabilité, par rapport aux distances, des futures constructions souhaitées 
par les habitants situés à moins de 100m. 

¶ A lôunanimit® dô°tre r®serv® quant ¨ lôavis donn® par Monsieur le Pr®fet suite ¨ son courrier du 
18 août 2010 et concernant une demande de permis de construire de la SCEA CHAUVIGNY 
représenté par Céline DE BISSCHOP  en vue de construire deux bâtiments à usage de maternité 
et quarantaine sur lô®levage porcin existant. En effet, Monsieur le Maire par son courrier du 28 
juillet 2010 et les photographies ¨ lôappui expliquait ¨ la DDE la situation sur le site, les 
irr®gularit®s commises par le propri®taire, le plan incomplet de lôarchitecte et le rapport du SDIS 
par rapport ¨ lôacc¯s. 
 
 

¶ Séance du 15 octobre 2010  
 

Monsieur le Maire rappelle quôen vertu de lôarticle L2121-22 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission 
et désignent ceux qui y siégeront. Le Maire est de fait Président de Droit de chaque commission, 
les membres élus des commissions élisent un vice-pr®sident qui en cas dôabsence ou 
dôemp°chement du maire convoque la commission et pr®side les s®ances. Le plus souvent ce sont 
les adjoints qui sont élus vice-président. Une fois installée, les commissions peuvent être 
convoquées soit par le maire, président de droit ou par le vice-pr®sident en cas dôabsence ou 
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dôemp°chement du maire. Le conseil ¨ lôunanimité des membres présents a voté et mise en forme 
des commissions. Monsieur le Maire insiste pour que les commissions se réunissent au moins deux 
fois par an et oblige un compte rendu. 
 
Voici la liste des commissions : 
 

Commission scolaire : MRS BAYARD Francis (Vice-Président), MARLIER Jean-Luc, 
GRANÇON Eric, ROHAT Maurice, LECAS Paul et MME CARPENTIER Chantal. 
 
Commission des travaux, projets : LECAS Paul (Vice-Président), DE NASCIMENTO Yves 
et  FLAMANT Patrick. 
 
Commission sécurité et incendie : MRS DOLLE Thierry (Vice-Président), ROHAT 
Maurice, GRANÇON Eric et MME CARPENTIER Chantal. 
 
Commission des finances : MRS DOLLE Thierry (Vice-Président), BAYARD Francis, 
LECAS Paul, ALLART Fabien, BLEUSE Pascal, MARLIER Jean-Luc et MME 
CARPENTIER Chantal. 
 
Commission des fêtes, loisirs et sport : MRS ALLART Fabien (Vice-Président), MARLIER 
Jean-Luc, BLEUSE Pascal, DANJOU Nicolas, FLAMANT Patrick, GRANÇON Eric, et 
MME CARPENTIER Chantal.  
 
Commission chemins espaces verts urbanisme et environnement :  
MRS BAYARD Francis (Vice-Président), FLAMANT Patrick, DOLLE Thierry, LECAS 
Paul, DANJOU Nicolas, ALLART Fabien, BLEUSE Pascal, MARLIER Jean- Luc, ROHAT 
Maurice, DE NASCIMENTO Yves et MME CARPENTIER Chantal. 
 
Commission du cimetière : MRS BAYARD Francis (Vice-Président), FLAMANT Patrick, 
ROHAT Maurice, DE NASCIMENTO Yves. 
 
Commission des relations humaines : MRS LECAS Paul (Vice-Président), BAYARD 
Francis, ALLART Fabien, FLAMANT Patrick, GRANÇON Eric. 
 
Commission communication : MRS DOLLE Thierry (Vice-Président), LECAS Paul, 
BAYARD Francis, BLEUSE Pascal, MARLIER Jean- Luc, DANJOU Nicolas, FLAMANT 
Patrick, GRANÇON Eric et MME CARPENTIER Chantal. 
 
C.C.A.S : MRS DOLLE Thierry (Vice-Président), BAYARD Francis, LECAS Paul, ROHAT 
Maurice, MME CARPENTIER Chantal. 
Commission Administrative du C.C.A.S. : MRS FAGLAIN Christian, COLIN André, 
RIQUET Michel et MMES MOREIRA Eliane, PELLETIER Nadia. 
 
Commission de communaut® du Val dôOrigny : MRS ALLART Gérard, BAYARD Francis, 
DOLLE Thierry, LECAS Paul, ALLART Fabien, FLAMANT Patrick. 
 
Commission dôappel dôoffre: Mrs ALLART Gérard (président) 
LECAS Paul,  FLAMANT Patrick, BAYARD Francis 
Suppléants : DANJOU Nicolas, DE NASCIMENTO Yves, DOLLE Thierry,  
 Commissions des Impôts directs : MR BAYARD Francis et  suppléant : MR LECAS Paul. 
 
Syndicat du Collège : Mrs LECAS Paul, DOLLE Thierry. 
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Syndicat dôam®nagement de lôOise Moyenne : MRS ALLART Fabien, MARLIER Jean- Luc 
Syndicat des eaux de Ribemont : MRS BAYARD Francis, DE NASCIMENTO Yves. 
 
ADERMAS: MRS ALLART Gérard, DOLLE Thierry, LECAS Paul. 
 
USEDA: MRS ALLART Gérard, LECAS Paul. 
 
DEFENSE: MR BAYARD Francis  
 
CNAS : MR BAYARD Francis, élu et Mme LAVARTE Sylvie correspondant employé. 
 
U.D.C.C.A.S.: MR DOLLE Thierry 

 
 

 

¶ Séance du 16 novembre 2010  

 
Ĕ Le Conseil Municipal décide : 
 

¶ A lôunanimit®, dô®mettre un avis favorable ¨ lôadh®sion des communes de Longpont, Clermont les 
Fermes, Dampleux, Regny et Origny Sainte Beno´te ¨ lôUSEDA. 

¶ A lôunanimit® dôaccepter la modification des statuts pr®sent®s, et de transf®rer ¨ lôUSEDA la 
compétence optionnelle « communication électronique ». 

¶ A lôunanimit® dô®mettre un avis d®favorable au projet de classe de mer pour 3 enfants scolaris®s ¨ 
lô®cole Condorcet dôOrigny Sainte Beno´te.  
En effet, il existe une ®cole publique Jean Moulin ¨ Mont dôOrigny. 

¶ A lôunanimit® dôaccepter le contrat de d®pigeonnisation, pour un montant annuel de 2 870.40 ú 
TTC pour la mise en place dôun syst¯me de capture de pigeons. 

¶ A lôunanimit® de nommer tous les membres du conseil municipal ¨ la cr®ation dôune commission ¨ 
lôaccessibilité aux handicapés et nommer comme vice- président Monsieur BAYARD Francis. 

¶ A lôunanimit® de renouveler le bail de Madame MARLIER Josiane, le logement de fonction de 
lô®cole Jean Moulin 25 rue Andr®e Warin ¨ compter du 1

er
 novembre 2010 pour une dur®e dôun 

an. 

¶ A lôunanimit® dôaccepter le ch¯que de la SMACL dôun montant de 6 269.22 ú et 1 014.83 ú pour 
le remboursement dôun salaire dôun employ®. 

¶ A lôunanimit® dôaccepter le devis de Monsieur SOUFFLET Mathieu pour la r®alisation dôune 
douche ¨ carreler dans un logement communal dôun montant de 2 662.89 úTTC. 

¶ A lôunanimit® de cr®er un contrat en besoin occasionnel de 6 mois  à compter du 1
er

 décembre 
2010 pour une durée de 22 heures par semaine. 
 
 

¶ Séance du 1er décembre 2010  
 
Ĕ Le Conseil Municipal décide : 
 

¶ A lôunanimit® de prendre une d®cision ult®rieure sur le devis de la CAMDA dôun montant de  
9 906.47 ú. 

¶ A lôunanimit® de soutenir la directrice de lô®cole pour la r®ouverture dôune classe dans la mesure 
o½  le nombre dô®l¯ves est trop important. 

¶ A lôunanimit® dôaccepter le devis dôun panneau rappel 50 km dôun montant de 1044 ú TTC et dôun 
panneau dôinterdiction de tourner ¨ gauche dôun montant de 600 ú TTC, prix non négociés. 
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¶ A lôunanimit® dôaccepter le devis de lôachat dôune sableuse dôun montant de 1 015 ú TTC ¨ 
lôentreprise  SA DAVID de Ribemont. 
 
Informations : 
Monsieur le Maire informe que la façon de travailler des commissions se met en place comme il 
l'a souhaité avec la disponibilité des vice-présidents qui dirige ces commissions. 
Une commission à ses yeux pose problème, Monsieur le Maire demande aux élus représentants la 
commission des fêtes et loisirs s'ils sont satisfaits de leur vice-président. 
Apparemment il ressort que ce dernier travaille seul et les informations ne sont pas données 
correctement. 
Monsieur le Maire rappelle que pour qu'une commission fonctionne normalement, il faut que ces 
membres puissent travailler collectivement. 
Monsieur le Maire demande aux élus présents à la précédente réunion (le 16/11/2010) ce qu'ils 
pensent du climat délétère qui règne ce jour-là entre 19 h10 et 19 h 30. 
Monsieur le Maire informe les élus qui n'étaient pas présents ce jour- là en signifiant que par 
courrier recommandé avec accusé réception (du 18/11/2010), il demandait à Monsieur le 4

ème
   

Adjoint de lui faire des excuses suite à son comportement indigne, insultant et blessant envers le 
premier magistrat de la commune de Mont- d'Origny. 
Monsieur le Maire lit un courrier daté du 1

er
 décembre 2010 d'un conseiller municipal excusé le 

jour de la réunion signifiant son indignation par rapport  au comportement de Monsieur le 4
ème

  
Adjoint et de sa façon de travailler. 
Le conseiller municipal en question signale en revanche l'intégrité, la loyauté et les compétences 
de Monsieur Le Maire. 
Le conseil municipal constate l'absence de Monsieur le 4éme Adjoint à la réunion du 1

er
  

décembre 2010 et avec Monsieur le Maire ils attendent toujours les excuses de l'élu en question. 
Le conseil municipal a décidé par courrier recommandé avec accusé réception de demander à 
Monsieur le 4

ème
  Adjoint et vice-président de la commission des fêtes et loisirs de réunir au plus 

tard le 10 décembre 2010 sa commission afin de travailler collectivement sur les points suivants : 
1. colis des anciens (uniquement des colis simples pour toutes les personnes de plus 60 ans) 
2. repas des employés 
3. Noël des enfants 
4. Fête de la Saint Jean.  

 
 

¶ Séanc e du 15 décembre 2010  
 
Cette délibération annule et remplace celles du 15 octobre 2010 et du 3 avril 2008 concernant l'élection 
des membres de la commission d'appel d'offre. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics, 
 
Considérant qu'à la suite des élections municipales, il convient constituer la commission d'appel d'offres 
et ce pour la durée du mandat. 
 
Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 membres titulaires élus 
par le conseil municipal en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Considérant que l'élection des membres élus de la commission d'appel d'offres doit avoir lieu à bulletin 
secret et qu'il convient de procéder de même pour l'élection des suppléants an nombre égal à celui des 
titulaires. 
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Décide de procéder à l'élection des trois membres titulaires et des trois membres suppléants de la 
commission d'appel d'offres, à la représentation proportionnelle au plus fort reste: 
 
Membres titulaires :  
 

Nombre de votants : 11 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 11 
Sièges à pourvoir : 3 

 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pouvoir) : 
 

 voix Attribution au 
quotient  

Attribution  
au + fort  

total  

Liste 1 : 
- Lecas Paul 
- Flamant Patrick 
- Bayard Francis 

 
11 

 
3 

 
0 

 
3 

 
Proclame élus les membres titulaires suivants : 

A : LECAS Paul 
B : FLAMANT Patrick 
C : BAYARD Francis 

 
Membres suppléants : 
 
Nombre de votants : 11 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 11 
Sièges à pourvoir : 3 
 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pouvoir) : 
 

 voix Attribution au 
quotient  

Attribution au+fort  total  

Liste 1 : 
- Danjou Nicolas  
- De Nascimento yves 
- Dollé Thierry 
 

 
11 

 
3 

 
0 

 
3 

 
Proclame élus les membres titulaires suivants : 
 

A : DANJOU Nicolas 
B : DE NASCIMENTO Yves 
C : DOLLE Thierry 
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ETAT-CIVIL é 

 

Nos joiesé   Nos peinesé 

 
DU 1

er
 JANVIER 2010 AU 31 DECEMBRE 2010 

 

 RECONNAISSANCES 
 
× 19 février 2010 : reconnaissance conjointe de BLEUSE-VANZIELEGHEN 
× 9 mars 2010 : reconnaissance conjointe  de PARENT- FLAMAND 

 
 

 AVIS DE NAISSANCES 
 

× MARAIS Mélissa Katia Eugénie née le 8 février 2010 à Saint- Quentin 
× CADIEUðLEVEL Maximilien Léonard Joël né le 12 février 2010 à Saint- Quentin 
× VASSEUR Mayane Annie Dominique née le 16 février 2010 à Saint- Quentin 
× BLEUSE Loïc Cyril né le 23 février 2010 à Saint- Quentin 
× PARENT Léo Bruno Jérôme né le 23 mars 2010 à Saint- Quentin 
× POWERS Mathys Yanis né le 11 avril 2010 à Saint-Quentin 
× CAVENNE Mathis Jean- Luc Pascal né le 14 mai 2010 à Saint- Quentin 
× BETHUNE Ilan Julien Enzo né le 21 juin 2010 à Saint- Quentin 
× THUBE Louis Mickaël né le 9 septembre 2010 à Saint- Quentin 
× DOUBLET Lounah Noémie Romane née le 17 septembre 2010 à Saint- Quentin 
× BAYARD Tom Francis Bernard né le 12 décembre 2010 à Saint- Quentin 

 
 

 MARIAGES 
 
× Samedi 12 juin 2010 : Bruno Jacques Paul DREVILLE et Michelle Marie- José ALLART 
× Samedi 11 décembre 2010 : Jean- Claude DROY et Nicole Cécile Georgette SAINTENOY 
 
 

 TRANSCRIPTIONS DE DECES 
 

× Mme OZANO Marie- Louise est décédée à Saint Quentin le 25 janvier 2010 
× M. ROUTIER Michel est décédé à Reims le 20 mars 2010 
× Melle BEAURAIN Anaïs est décédée à Villers Les Guise le 12 septembre 2010 
× M.HOURDIN Robert est décédé à Saint Gobin le 6 novembre 2010 
× M.JUKIEWICK Christian est décédé à Saint Quentin le 2 novembre 2010 
× Mme CAVENNE Geneviève est décédée à Saint Quentin le 25 décembre 2010 
 
 

 DECES 
 

× Mme JUMEAUX Amélie est décédée le 24 janvier 2010 
× Madame BRAILLON Nicole est décédée le 13 septembre 2010 
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LES VîUX DE LA MUNICIPALITE 

 
 
La tradition des vîux sôest d®roul®e le 8 janvier 2011 à 11 heures dans la salle polyvalente.  
 
 
Discours de Monsieur le Maire : 
 

 
« Merci Francis, je te souhaite ainsi quô¨ ta famille mes vîux les plus chaleureux. 
Tu me facilites la tâche tous les ans en remerciant les personnes présentes dans notre salle des fêtes et en 
excusant celles absentes pour des problèmes de santé ou pour des raisons professionnelles. 
La sant® côest quelque chose de primordial et comment ne pas avoir une pens®e pour les personnes qui 
nous ont quitt®es, certaines ®taient pr®sentes lôann®e derni¯re aux vîux de la municipalit®. 
 
 Je suis donc très honoré de voir que vous ayez répondu présent à ce rendez-vous annuel et je vous en 
remercie. 
Je pourrai être tenté de puiser dans les précédents discours des coll¯gues ®lus qui ont d®marr® les vîux 
avant moi et ce afin dôalimenter mon expos® oratoire, mais il est bien de pr®parer quelques temps ¨ 
lôavance et surtout de conforter lôexpos® de Francis concernant le fonctionnement de notre collectivit®. 
 
La municipalit® sôest efforc®e, malgr® la crise, de r®aliser une partie du programme qui ®tait envisagée. 
 Lôaide que les employ®s communaux et intercommunaux  ont apport® ne fut pas n®gligeable, soyez-en 
grandement  remerci®s. Mes remerciements sôadressent aussi à toutes les associations qui dynamisent 
notre commune et à toutes les synergies administratives, financières, sociales, pédagogiques, éducatives 
et de sécurité qui permettent à notre collectivité de fonctionner. 
 Le chantier dôinsertion qui a dur® 18 mois sôest termin® en Juin 2010 avec beaucoup de regret ; il est 
vrai que de voir partir des personnes qui reprennent goût au travail et en même temps à la vie peut nous 
laisser beaucoup dôamertume, dôautant quôil restait encore des travaux ¨ accomplir. Ces travaux ont été 
exécutés avec beaucoup de sérieux et dôefficacit®. 
 Jôen veux pour preuve le carrelage de lôautel, la remise en ®tat des murs int®rieurs, le drainage 
ext®rieur, notre ®glise a aujourdôhui un autre visage. 
 Aussi une dalle en béton armé, de 250 m2, un escalier en béton, un vestiaire, une douche, des toilettes 
ont été mis en îuvre ; les employés municipaux pourront travailler dans de bonnes conditions, quand la 
mise en service ®lectrique au compteur de lôatelier municipal sera faite (enfin réalisée le 5 Janvier 2011). 
 
 Sans vouloir critiquer la d®centralisation dôEDF, mais il y a quand m°me 10 mois que la municipalit® a 
souhait® de lô®lectricit® pour cet atelier municipal. 
 Pour conclure, la salle face ¨ lô®glise est bien avancée, elle servira quand elle sera termin®e dôespace 
associatif. 
 Bien s¾r rien nôaurait pu °tre r®alis® sans lôAdermas et permettez-moi de remercier son Président, le 
Conseil dôAdministration, lôencadrement et toutes les personnes qui ont îuvr® et travaill® pour que ce 
chantier soit une réussite. Un grand merci au Conseil Général pour les importantes aides financières aux 
personnes concern®es par la r®insertion, ¨ lôEtat pour la subvention au titre de la dotation globale 
dô®quipement et enfin ¨ notre D®put® pour le fonds de r®serve parlementaire quôil a pu nous octroyer. 
Cette bouff®e dôoxyg¯ne ®tait vraiment tr¯s utile pour notre commune et son modeste budget car la 
situation catastrophique qui perdure ne nous aide aucunement dans les projets que la municipalité 
souhaiterait concrétiser. 
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 Nous avons pris du retard sur les travaux de voirie mais il est vrai aussi quôil est difficile dôobtenir des 
subventions du Fonds Départemental de Solidarité, tellement les demandes des communes du Canton 
sont nombreuses et conséquentes.  
En effet le budget de ce fonds est largement inférieur aux demandes des communes. 
Il est vrai que les communes et lôintercommunalit® ont la chance de b®n®ficier du contrat d®partemental 
de développement local signé avec le Conseil Général et qui permet suivant les projets dôobtenir des 
subventions non négligeables. 
Depuis quelques années nous subissons des hivers rigoureux qui dégradent considérablement les routes 
et les trottoirs. 
Alors, en parlant de nos routes, nous avons de gros soucis à nous faire car la période de gel et de dégel, 
suivit du non-respect préfectoral réglementant la circulation des poids lourds concluront à des 
dégradations de la chaussée. Ce qui affectera sans aucun doute le budget communal. 
Pour ce qui est de nos trottoirs, jôai surpris cette r®flexion: La municipalit® coupe lô®clairage public alors 
que les trottoirs de la rue Jean Mermoz sont abîmés ! Je peux répondre que les travaux sont prévus, mais 
pas avant 2 ans. 
 
 Jôajouterai si vous me le permettez que lô®clairage public soit coup® de 23H ¨ 4H et quôil est tr¯s rare 
que des gens se promènent à ces heures tardives. Il nous faut faire des économies pour ne pas être obligé 
de taxer le contribuable. 
 Nous constatons ®galement par cette op®ration une baisse de lôins®curit® et de la délinquance, mais il est 
encore trop tôt pour établir un bilan positif.  
Lôins®curit®, la s®curit®, la protection des personnes handicap®es, côest la m°me bataille pour toutes les 
communes et croyez-moi il y a beaucoup à faire. Il nous faut créer des profils, des espaces, des passages 
afin que le citoyen impotent ou non, puisse circuler en toute liberté. 
 
Croyez-moi cela est un vaste programme mais côest aussi  lôaffaire de chacun dôentre nous. 
Car avant que ces travaux se réalisent, changeons pour beaucoup dôentre nous notre comportement et 
nos mentalités. Même si les voitures sont imposantes, pensons toujours à être bien stationné afin de 
laisser assez de place pour quôun fauteuil dô handicap®s ou une poussette de b®b® puissent circuler 
librement et en toute sécurité. 
Et la circulation des véhicules par rapport à cela ? 
La commission sécurité et le Conseil Municipal en relation avec la Direction Départementale de 
lôEquipement (tout au moins ce qui lôen reste sur le Saint Quentinois) et surtout avec le consentement des 
riverains, commencent un plan dôam®lioration de la circulation sur nos voies communales et voir nos 
deux voies d®partementales, les RD1029 et RD706, côest l¨ aussi un vaste programme qui ne va pas °tre 
accompli en une année. 
 
Jôavais commenc® ce discours bien avant le désastre que nous avons subi un peu avant No±l, jôavais 
dôailleurs entam® une pol®mique mesur®e sur les r®formes et la d®centralisation. 
Jôai pu môapercevoir sans °tre devin de la r®alit® sur le terrain.  
 
Le plan local dôUrbanisme qui va se terminer courant 2011, sera bien utile ¨ la mise en îuvre dôune 
meilleure s®curisation ¨ tous niveaux, dôune meilleure circulation des v®hicules et dôun profond respect 
de lôenvironnement en joignant dans la mesure du possible lôutile ¨ lôagr®able. 
 
Lôagr®able côest lôimage de notre commune que lôon se doit de v®hiculer, de diffuser, tant sur le plan 
environnemental que sur le plan humain et ce ¨ lôint®rieur mais aussi ¨ lôext®rieur de notre territoire 
communal et intercommunal. 
Lôintercommunalité est un atout providentiel car certains projets sont ou seront en étroite collaboration 
avec le Val dôOrigny, pour des raisons administratives, financières et même de bon sens. 
 Les ordures m®nag¯res, la d®chetterie en sont les exemples et bien dôautres projets fleuriront dans les 
années futures, pour le bien des habitants de nos quatre communes. 
Ce qui renforce encore plus le fait que nos communes rurales doivent continuer à vivre ! 



 

 

 
16 

B
u

l
l
e

t
i
n

 
m

u
n

i
c

i
p

a
l
  

La destruction envisagée des petites communes et des petites intercommunalités par les technocrates de 
la réforme prouve la difficulté de ces derniers à gérer la situation sur le terrain ! 
Réformer à tout va ! Est-ce un bon principe ? 
 
Faire des plans sur la comète sans se rendre compte des dangers que peuvent entraîner ces conclusions, 
sont à mes yeux incompatibles avec le souhait des citoyens de notre pays.    
Il y a évidemment des choses à changer et modifier sur notre territoire national, mais apparemment ce 
qui est envisagé ne correspond, que pour une infime partie à ce que beaucoup dôentre nous voudrait voir 
évoluer positivement. 
 
Je ne mô®tendrai pas sur le sujet, trop de gens souffrent ¨ cause dôune minorit® qui dispose dô®normes 
moyens financiers. 
 Cette minorité qui a créé ce désordre dans notre pays sans être inquiétée et qui volontairement a installé 
cette crise qui perdure et qui rend les gens malheureux. 
Cela me laisse songeur pour lôavenir de notre hexagone et aussi pour notre plan¯te et son 
environnement ! 
 
Un point positif tout de même : Il para´t quôaux plus hautes instances on réfléchirait sur le fait, 
quôaugmenter les salaires serait peut °tre la solution pour relancer le pouvoir dôachat des franais é 
Ce nôest bien s¾r quôune r®flexion et si celle-ci se concr®tisait la grande majorit® des franais ne sôen 
plaindrait pas ! 
Pardonner ce petit écart que vous pourriez amalgamer à de la politique politicienne. 
Croyez-moi, il est compliqu® dôexercer une fonction de Maire en toute ind®pendance, sans se soucier des 
probl¯mes que beaucoup dôentre nous rencontrent. 
Je ne voudrais pas déborder mais bien souvent les sentiments me rattrapent. 
Alors jôessaie de me convaincre que je vis dans une d®mocratieé  
 
Voil¨, soyons s¾r malgr® tout que notre commune m®rite quôon sôy attache et quôil y fasse bon vivre ! 
 
Tout en nous souhaitant des jours meilleursé 
 
Je tiens, au nom de la municipalit® ¨ vous souhaiter des vîux tr¯s chaleureux de sant® et de prosp®rit®. 
 
Soyez heureux, portez-vous bien et vive Mont dôOrigny ! » 
 

 
 

Le Maire, Gérard ALLART. 
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CCEERREEMMOONNIIEESS  

 
 

REPAS DES ANCIENS 

 
PROGRAMME OFFERT AUX ANCIENS - ANNEE 2010 

 
 
 

 
1 Photo L'Aisne Nouvelle 

 
 

Comme chaque année, le repas, organisé en l'honneur des anciens du village, a rassemblé plus de 100 
personnes dans la salle polyvalente. 

 
Au cours de cette après-midi dansante animée par « Tony-Rétro » qui a proposé des airs du temps passé, 
une composition florale a été remise à la vétérane et au doyen de l'assemblée : Genevière Allart et Félix 
Fiévez 

 
Au moment de l'apéritif, Gérard Allart, le maire, a demandé d'avoir une pensée pour les personnes 
décédées depuis le dernier banquet et aussi pour celles, qui retenues par la maladie, n'ont pas pu assister 
à la réception de ce jour. 

 
 
 

T.D. 
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DDUU  CCOOTTEE  DDEESS  EECCOOLLEESSéé  

RETROSPECTIVE DE LõANNEE 2010 

 
 
En janvier, Jade, Solène, Brian, Sébastien étaient les rois et les reines de la maternelle. 

 

 
 
 

En avril, les élèves de CP, CE1 et maternelle se sont rendus à Verneuil sous Coucy pour visiter un 
®levage dôautruche. 
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A halloween de drôles de petits monstres parcouraient les rues du village en quête de sucreries. 
 

 
 
Comme chaque ann®e les ®l¯ves de lô®cole Jean Moulin ont pr®sent® leur spectacle de no±l devant une 
salle comblé. 
 

  

 
  

La Directrice 
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FFOORRMMAATTIIOONN  VVEELLôôAACCTTIIFF  

 
DEVENIR EN VERMANDOIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De décembre 2009 à Juin 2010, l'association Devenir en Vermandois a dispensé une formation à douze 
stagiaires au départ, terminée à sept puisque quatre d'entre eux ont trouvé un emploi, et un autre a 
abandonné le projet. 
 
Leur projet,  récupérer et rénover de vieux vélos afin de les mettre gratuitement à la disposition des 
demandeurs d'emploi pour les dépanner dans leur mobilité. 
 
Une manifestation de clôture de ce projet Vél'Actif a été organisée à la mairie de Mont-d'Origny. 
 
Les vélos en état de circuler ont été remis aux maires et aux structures qui ont participé à cette action 
solidaire. 
 

 
 
 

T.D.
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DDUU  CCOOTTEE  DDEESS  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSSéé  

 

TENõDANCE 

 
 
 

Lôassociation Tenôdance  fête ses 10 ans cette année : au programme du spectacle, des souvenirs, que du 
bonheur !  
Ce fut une très bonne année 2009/2010, avec le spectacle de cendrillon réussi et  un public nombreux et 
chaleureux. 
 
Lôann®e 2010/2011 a d®but® avec une centaine dôadh®rents, dont 20 adultes qui viennent le jeudi se 
défouler au step. 
 
Les bénévoles de lôassociation se multiplient : les adh®rents sont heureux dô°tre reus par Karine et 
Alexandra qui donnent leur temps pour accueillir les parents et faire tous les papiers administratifs !  
Effectivement, beaucoup se sont joints à nous, ce qui fait, entre autre, la force de lôassociation. 
Marie-Isabelle, notre présidente et Anne-Camille et Angélique les animatrices, espèrent pouvoir fêter les 
20 ans de lôassociation en 2021 !  
 
Année 2010/2011 
 

 26 novembre 2010 : participation au concours régional de Picardie à Péronne (80) 
 4 décembre    2010 : Téléthon à Origny Ste Benoite 
 20 décembre 2010 : Arbre de noël des restos du cîur 

 
 9 avril 2011 : journ®e au profil des restos du cîur, sur la place de Mont dôOrigny (avec miss 

Picardie, Hip Hop de Gauchy, Folklore Picard de Vermand) 
 Election mini miss 2011 le soir 
 8 mai 2011 : Kermesse annuelle 
 18 juin 2011 : fête de la musique à Origny Ste Benoite 
 25 juin Spectacle annuel : Le roi lion   
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FAMILLES RURALES ð ROULEZ JEUNEõS

 

La centre de loisirs sans hébergement organis® par lôAssociation Familles 

Rurales « Roulez Jeuneôs » a ouvert ses portes du Lundi 5 Juillet au Vendredi 30 

Juillet 2010. Les enfants ont été accueillis dans les locaux scolaires situés 23 rue 

Andr® Warin ¨ Mont dôOrigny.  

 

Les horaires : 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30 

Selon les journ®es, en fonction des activit®s et des sorties pr®vues, les horaires pouvaient sô®tendre. 

  

33 enfants âgés de 4 à 12 ans ont fréquenté le centre, dont 5 enfants de moins de 6 ans. Les inscriptions 

se faisant à la semaine, le centre a accueilli, selon les semaines, entre 24 et 27 enfants. 

 

Ils étaient encadrés par 3 animateurs et 1 directrice :  

 1 directrice stagiaire :    Delphine. 

 2 animateurs titulaires du BAFA : Justine, Caroline. 

 2 bénévoles :     Cyril, Jonathan 

 

De nombreuses activit®s ont ®t® pr®par®es et mise en îuvre :  

 
D®couverte de lôescrime par lôassociation lôEp®e saint-quentinoise : 
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Piscine, Royal Kids 

 Et Laser Game 

 

 

 

 

 

 

Spectacle du 14 juillet dans les locaux du centre suite 

aux inondationsé 

    

 
 
 
 
 

 

 

 

 

Mais aussi :  

Sortie à Hirson, Camping à Gauchy, Défilé du 14 Juillet, Sortie Vélo, initiation vélo, préparation des 
roses des sables, Poney et Accrobranches, Camping 4 ï 13 ans, Rallye photo, Repas au centreé   T.D. 

 

Ast®rix : Parc dôattraction. 
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COURIR A MONT DõORIGNY 

 
 
 
Lôassociation courir ¨ Mont-dôOrigny, a commencé lôann®e par la manifestation du feu de Saint-Jean le 
5 juin 2010 pour remplacer, à pied levé, le président du comité des fêtes qui a eu des problèmes de santé 
ou nous avons propos®s des tripes ainsi quôun barbecue. 
 
Le samedi 10 juillet 2010 le repas champêtre un repas froid ou étaient conviés tous les habitants de la 
localité. 
 
Le samedi 14 aout 2010 une course pédestre de 10 kms ainsi que des courses pour les enfants avec un 
nouveau parcourt pour cette année (partie route et une partie chemin de terre) avec de nombreux lot en 
tirage au sort de dossard, bonbons et petit lot pour les enfants et une médaille, environ 80 participants. 
 
Le 16 aout 2010 le cross de Crivelli de 5 kms aussi qui cette année était critérium UFOLEP département, 
pour les plus jeunes des courses adaptées à leurs âges un lot et une médaille remise à chaque enfant, 
tirages au sort de dossard, nous avons également proposé café, chocolat, tripes, vin chaud, gâteauxé 
 
A cette épreuve malgré le mauvais temps et le froid plus de 130 participants tout âge confondu ; 
Monsieur Michel Potelet Conseil Général était présent pour donner le départ. 
 
Achat de nouveaux maillots, nouvelle couleur. 
 
Nous remercions tous les bénévoles qui sans eux rien ne serait possible ainsi que toutes les entreprises 
pour leurs dons et lots. 
 
 
Merci à tous. 
 
 

ODILE BROCHARD 
Présidente      
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MONT DõORIGNY DETENTE 

 

 
 
 
Cette ann®e encore, lôassociation Mont dôOrigny détente vous accueille chaque lundi de 14 heures à 17 
heures. 
 
Au programme de ces après-midi de loisirs, dans une ambiance conviviale, une large palette dôactivit®s 
est proposée :  
 

 Tableau relief ou structural. 
 C®ramique tricot etcé 

 
Une exposition des créations de lôassociation aura lieu le 13/11/2011, dans la salle des f°tes de la 
commune de 10h00 à 18h00. 
 
Bienvenue aux amateurs et amatrices de loisirs créatifs. 
 
 

 Mme Diot 
Présidente 
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LLEESS  TTRRAAVVAAUUXX  RREEAALLIISSEESS  

 

 

Les travaux en régie : 
 

Réfection salle de la mairie : 

   
Pose cl¹ture et grille ¨ lô®cole primaire : 

   
Drainage autour de lôéglise :  

  

 

 
 
 
 

Autres travaux réalisés :  
 
Travaux de lôatelier municipal par le chantier dôinsertion de lôADERMAS : 
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Travaux ¨ lõ®glise par le chantier dõinsertion de lõADERMAS :  
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Déplacement du monument Crivelli : 
 

 
 

Réfection de la façade de la Mairie :  
 

 
 
Réfection des « frettes è, rue de lô®glise : 

 
Travaux de voirie, rue de la bataille : 
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DIVERS 

 

LA FETE DES SAVEURS 

 
SUCCES DE LA QUATRIEME FETE DES «  SAVEURS » 

 
LE RETOUR AU VRAI GOUT DES SAVEURS DôAUTREFOIS 

 
 
Cette fête à croquer, rencontre pour la 4

ème
 année consécutive un vif succès ! 

 
Jean-Pierre Dumange commerçant primeur à St-Quentin et Maurice Rohat conseiller municipal sont 
depuis la création, les chevilles ouvrières de cette manifestation qui rappelle les vrais gouts des saveurs 
dôantan que nos anciens apprécient tous à cuisiner. 
 
Une vingtaine dôexposants et artisans ont présentés leurs produits. 
 
Cette fête de la gastronomie a permis au public de goûter et de découvrir ses nouvelles saveurs.   
Des spécialités fromagères, charcutières, des escargots, du miel, les cannelés, les pavés de chocolat de 
lion, les fruits en tout genre,  les sucettes, gaufres du triporteur de st Quentin, le cidre, champagne, 
tripesé  
 
Les produits B.I.O.et la participation de Mme Nadège Richet diététicienne viennent spécialement donner 
quelques conseils en nutrition.   
Et cette journée agrémentée exceptionnellement par le club de country de Francilly, très apprécié du 
public. 
 
La soir®e se termine par le feu dôartifice offert par la municipalit®.  
 
Merci à toutes et à tous, nous vous donnons rendez-vous le 11 septembre 2011 pour d®couvrir dôautres 
produits régionaux et manifestations. 
 
A bientôt. 

M.R. 
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CLINS DõîIL 

 
 
Le 2 novembre 1917 naissait Monsieur Eugène Ply 
Enfant de Marthe Ply  Manouvrière. 
 
 
Marié à Origny Sainte Benoite le 22/09/1945 avec Melle Sarrazin 
Marcelle. 
 
De leur union naquit un fils : Daniel. 
 
 
 
Après la malchance de naître en pleine première guerre, il fut 
déporté en Allemagne pendant la guerre 39-45 au stalag n ; N° de 
matricule 7-363. 
 
 
Une fois revenu, il passa des jours heureux avec sa femme et son 
fils rue Pauline Luthon. 

  
Amoureux du foot Ball, il fut joueur puis dirigeant ¨ la toute premi¯re ®quipe de Mont dôOrigny  puis ¨ 
lôU.S.O.T.  Puis musicien ¨ la clique du mont. 
 
Un malencontreux accident du travail lui couta la vie le 6/06/1974. 
 
Saluons tous, cet enfant du pays. 
 
 
 
 
Le 1

er
  novembre 1879 naquit Ernest Zephir 

Braillon.  
Fils de Braillon Joseph, 39 ans, charpentier et de 
Flore Foressine Guislaine, 38 ans. 
 
Monsieur Ernest Zephir Braillon fut charpentier et 
tonnelier rue Jean Mermoz a Mont d'Origny. 
 
Il prit pour épouse Madame Petit Adèle Ursule. 
 
Son fils Braillon Gaétan pris la relève, ainsi que son 
petit-fils Braillon Claude. 
 
Félicitons cette ancienne famille de Mont d'Origny et 
ayons une pensée pour ces concitoyens. 
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Il y a 70 ans, le 30 avril. 
 
La barbarie nazie, au cours de la seconde guerre mondiale, allait commettre un assassinat de plus. 
En effet, un enfant du pays avec trois de ses amis, furent fusillés. 
Monsieur ALLART HOCHE, capitaine de la résistance FTPF, après avoir été arrêté en compagnie de ses 
amis: BROUSSE RAYMOND, JEAN CORMIER, MANGE MAURICE, furent attachés à une grille et sont 
tombés sous les balles de l'envahisseur nazi. 
Pour que vive la France dans la commune de lèves, 28 exécutions au champ de tir de Chavannes. Gloire 
à ces jeunes gens tués en pleine force de l'âge, pour avoir défendu nos libertés. 
Nous leurs en sommes éternellement reconnaissant. 
Il avait 31 ans. 
Une stèle fut édifiée à Origny Sainte Benoite sur la place qui porte son nom. Monsieur HOCHE ALLART 
est le grand oncle du maire actuel de Mont d'Origny. Il aurait eu 100 ans cette année.    

F.B. 
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LES INTEMPERIES 

 
 

ui ne se souvient pas de ce mois de Décembre 2010 ?  
Les intemp®ries nôont pas épargné notre département et 
ont généré pas mal de soucis aux Axonais. 

 
Il y avait longtemps que la neige avait d®clin® lôinvitation de 
No±l. En effet, un no±l blanc, côest le r°ve de beaucoup, pour 
les enfants, pour la venue du p¯re no±l, côest quand m°me 
mieux, nôest-il pas vrai ? 
Un joli manteau blanc côest super pour Noël, mais quand le 
vent d®cide de sôinviter ¨ la f°te, côest plut¹t la catastrophe ! 
Pour se faire, je vais vous narrer une histoire vécue par 
quelques personnes de Mont dôOrigny et des villages voisins. 
 
Nous sommes le 23 décembre, il fait froid, il commence à neiger mais peu importe, il est impératif de se 
rendre à Saint-Quentin pour finaliser les achats du réveillon de Noël. Les courses se font sans problème 
mais le retour vers le Mont sôannonce catastrophique, et ce d¯s le rond-point Lamory. Pour passer ce 
premier  (et non des moindres) obstacle, il faut sôarmer de beaucoup de patience ; les gendarmes sont là 
mais h®las nôenvoient pas les automobilistes dans la bonne direction. En effet le flot de voitures se dirige 
lentement vers Homblières. 
 
La chaussée est glissante, des congères se forment sur le bas-côté de la route. Côest lôhorreur ! A 
HOMBLIERES, TERMINUS, les automobilistes sont contraints de se diriger vers la salle des fêtes. 
MARCY est la cause de ce séjour à HOMBLIERES, il y a tellement de cong¯res que lôon ne passe plus ni 
pour aller à SAINT-QUENTIN  ni pour en revenir. 
 
A la salle des fêtes, Madame le Maire et quelques personnes très dévouées ont apporté le nécessaire pour 
que puissent se nourrir et se désaltérer les naufragés de la route. 
Le séjour de quelques heures va se prolonger pour la nuit et la salle se transforme en un immense 
dortoir. Des femmes, des enfants, des hommes et même quelques chiens se résignent donc à passer la 
nuit.  
 
Le lendemain, toujours pas moyen de rentrer (toujours à cause de MARCY). 
 
Lôon apprend que des voitures, des poids lourds ont ®t® immobilis®s par des cong¯res. 
 
Heureusement, presque tous ont pu regagner leurs maisons en passant par MOY de LôAISNE, SERY et 
RIBEMONT. Tous et bien qui finit bien ! 
 
Un grand merci ¨ Madame le Maire dôHOMBLIERES, aux b®n®voles qui en plus de nourrir et 
dôh®berger les naufragés ont apporté de quoi amuser et occuper les enfants. 
 
Cette veille de réveillon restera dans les mémoires ! 
 
 

CC  
 
 
 
 
 

Q 
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  

REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

(Suite Bulletin Municipal précédent) 

Février 2011 
 
 

Où en est-on aujourdôhui ? 
 
 
La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales crée une nouvelle 
catégorie d'élu, le conseiller territorial. Elle comprend en outre un volet intercommunal important, qui 
fixe au 1er juin 2013 la date d'achèvement et de rationalisation de la carte.  
 
Dès le premier trimestre 2011, les élus locaux devront procéder à une recomposition des Commissions 
Départementales de la Coopération Intercommunale (CDCI).  
La réalisation des Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale (SDCI) devra être opérée 
d'ici au 31 décembre 2011. 
 
La réforme a été validée, pour l'essentiel, par le Conseil constitutionnel (décision du 9 décembre 2010). 
Celui-ci a toutefois rejeté la répartition des conseillers territoriaux.  
Il appartiendra au Parlement d'en débattre prochainement, a indiqué le gouvernement.  
 
Siégeant à la fois au conseil général et au conseil régional, ces conseillers territoriaux remplaceront les 
4.037 conseillers généraux et les 1.880 conseillers régionaux actuels, à l'issue des élections du printemps 
2014.  
 
A compter du 1er janvier 2012, la réforme territoriale pose le principe d'une "participation minimale du 
maître d'ouvrage" au financement d'une opération d'investissement et encadre la participation du 
département et de la région à un projet communal ou intercommunal.  
 

La loi renvoie au 1er janvier 2015 la redéfinition des compétences entre les départements et les 
régions, et l'interdiction des financements croisés.  
 

Calendrier d'application de la réforme : 

¶  Intercommunalité 

avant fin 2011 Le préfet en concertation avec les élus locaux produira un schéma 
départemental de coopération intercommunale prévoyant la 
couverture intégrale du département et la rationalisation des 
périmètres des structures intercommunales. 

en 2012 et 2013 La loi permettra aux préfets de décliner ces schémas en lien avec les 
commissions départementales de coopération intercommunale (CDCI). 

avant le 31 décembre 2013 La couverture intercommunale et la rationalisation des périmètres 
seront achevées. 

en mars 2014 La nouvelle composition des conseils communautaires (qui résulteront 
de l'élection au suffrage universel direct des conseillers 
communautaires) interviendra à l'occasion des prochaines élections 
municipales. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023239624
http://www.courrierdesmaires.fr/actualite/a-la-une-le-renouvellement-de-la-carte-communale-entre-dans-sa-phase-active-23931.html
http://www.courrierdesmaires.fr/actualite/a-la-une-le-renouvellement-de-la-carte-communale-entre-dans-sa-phase-active-23931.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2010/2010-618-dc/decision-n-2010-618-dc-du-09-decembre-2010.51194.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2010/2010-618-dc/decision-n-2010-618-dc-du-09-decembre-2010.51194.html
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La C.D.C.I.  

Commission Départementale de la Coopération Intercommunale 
 

Quôest-ce que côest ? 
 

 
Cette instance, pr®sid®e par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement : 
 
ü établit et met à jour un état de la coopération intercommunale dans le département ; 

 
ü a la possibilité de formuler toute proposition tendant à renforcer la coopération intercommunale ; 

 
ü est consult®e sur tout projet de cr®ation dôun Etablissement Public de Coop®ration 

Intercommunale (EPCI), ainsi que sur toute demande de retrait dôun syndicat de communes (art. 
L.5212-29, L.5212-29-1 et L.5212-30 du CGCT) ou dôune communauté de communes (art. 
L.5214-26 du CGCT), sur lôinitiative du repr®sentant de lôEtat dans le d®partement ; 
 

ü et se voit communiquer tout projet dôassociation de communes en vue de lô®laboration dôune 
charte intercommunale de d®veloppement et dôam®nagement. 

 
 
Le décret relatif à la mise en place de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale 
(CDCI), ou tout ce quôil faut savoir sur la CDCI qui va jouer un r¹le d®cisif cette ann®e pour la 
restructuration de lôintercommunalit® 
 

 
 
 

 
 

Le Calendrier de l'achèvement de la carte intercommunale ... arrêté par voie de 
circulaire : une feuille de route claire et contraignante ! 

 

Si l'année 2009 avait été marquée par la réforme de la taxe professionnelle, lôann®e 2010 elle, a été 
marquée par de longs débats autour de la réforme des collectivités territoriales.  
 
Une circulaire (NOR/IOC/B/10/33627/C) en date du 27 décembre 2010 vise à fournir une information générale 
sur la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales, et porte 
instructions pour l'élaboration du Schéma Départemental de la Coopération Intercommunale.  
 
 

Dans ce cadre, la présente circulaire précise que l'année 2011 sera consacrée à la fois au 
renouvellement des commissions départementales de la coopération intercommunale (CDCI) qui devra 
avoir lieu au cours du premier trimestre et au plus tard au 16 mars 2011 soit 3 mois après la 
promulgation de la loi, et à la réalisation des schémas départementaux de coopération intercommunale 
(SDCI) qui devront être achevés au plus tard le 31 décembre 2011.  
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Il est ajouté que dès la publication du SDCI et au plus tard le 1er janvier 2012, les préfets disposeront 
de pouvoirs accrus pour mettre en îuvre le sch®ma d®partemental. Ils disposeront de ces pouvoirs 
jusqu'au 1er juin 2013.   
 
S'agissant des orientations fixées par la loi, la circulaire rappelle que le schéma départemental devra 
aboutir à la constitution d'EPCI à fiscalité propre regroupant au minimum 5 000 habitants, seuil qui 
ne s'applique cependant pas aux communes situées en zones de montagne au sens de la loi n°85-30 du 9 
janvier 1985. 

 Il devra également aboutir à la définition de territoires pertinents pouvant être appréhendés à partir des 
bassins de vie, des unités urbaines au sens de l'INSEE et des SCOT.  

La rationalisation des structures, notamment les syndicats, en matière d'aménagement de l'espace, de 
protection de l'environnement et de respect du développement durable, ainsi que la réduction très 
significative du nombre de syndicats de communes et de syndicats mixtes (avec possibilité de prononcer 
la dissolution ou la fusion de syndicats, voire la modification de périmètre dans le cadre des pouvoirs 
temporaires des préfets) devront de fait être prises en compte dans le cadre de la construction des 
schémas départementaux de coopération intercommunale.  

Enfin, le SDCI devra également être l'occasion de permettre l'accroissement et le rééquilibrage de la 
solidarité financière, notamment en ce qui concerne le rattachement de communes isolées à des 
intercommunalités. Ainsi la circulaire invite-t-elle les Préfets à prendre en compte de préférence les 
EPCI qui sont déjà à forte intégration fiscale (fiscalité professionnelle unique) et à veiller globalement à 
une intégration fiscale plus poussée des EPCI à fiscalité propre.  
 
 
Le cap est donc fixé avec des délais serrés à la clé, puisque les Préfets doivent présenter leur projet de 
schéma à la CDCI dès le mois d'avril 2011.  
A partir de là, le projet est ensuite adressé pour avis aux conseils municipaux des communes et aux 
organes délibérants des EPCI et des syndicats mixtes concernés par les propositions de modification de 
la situation existante, lesquels disposeront d'un délai de trois mois pour se prononcer (à défaut la réponse 
sera réputée favorable).  
 
La commission départementale de la coopération intercommunale aura alors quatre mois pour se 
prononcer sur le projet de schéma accompagné des avis qui auront été sollicités. A défaut, là encore, son 
avis sera réputé favorable.  
 
Enfin, dans le cas où la CDCI formulerait des propositions de modification adoptées à la majorité des 
deux-tiers de ses membres, ces propositions devront être intégrées dans le projet de schéma à condition 
d'être conformes aux orientations suivantes : « la couverture intégrale par les EPCI à fiscalité propre, la 
suppression des enclaves et discontinuités, la rationalisation des périmètres, la taille suffisante, la 
cohérence spatiale et la solidarité financière ». 
 
 

Tout cela au final pour un schéma qui devra être arrêté au plus tard au 31 décembre 2011 
(avec possibilité de révision tous les 6 ans). 
 
 
 
 

T.D. 
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SITE INTERNET 

www.montdorigny.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques chiffresé 
 

 
 
 
Č 17 visites en moyenne par jour 
Č Pic de 93 visites en Décembre 2010 
Č 4077 visites depuis sa diffusion 

 
 

http://www.montdorigny.fr/
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Les rubriques les plus consultées depuis la création du site : 
 

 
T.D. 
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SECURITE & CIRCULATION 

 
 
 
Etude du plan de circulation dans le village. 
 
En fin dôann®e 2010, les habitants de certaines rues du village ont reu un questionnaire afin de 
recueillir leur avis sur différentes études menées dans le cadre de la sécurité et le stationnement dans la 
commune. 
 
Sur lôensemble des r®ponses reues, la majorit® dôentre elles  favorise la mise en place de sens unique 
dans certaines rues mais aussi de nombreuses propositions comme la création de parkings, le 
stationnement bi latéral, la mise en place de ralentisseursé 
 
Lôensemble de ces projets est ¨ lô®tude pour un projet global de s®curit® et de stationnement.  
Suite ¨ cette ®tude, la commission de s®curit® et dôincendie travaillera et proposera diff®rents projets 
dôam®nagement possibles. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques rappels de sécurité : 
 
La vitesse dans la traversée du village est de 50 km heure.  
 
Une étude est en cours sur certaines rues, pour aménager des zones 30, afin dô®viter dans la mesure du 
possible tous accidents surtout aux abords des écoles. 
 
Nôoublions pas que les trottoirs sont r®serv®s aux pi®tons ! Votre stationnement doit en tenir compteé 
 
 

 
T.D. 
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RAPPEL AU MONOXYDE DE CARBONE 

 
 
Chaque année le monoxyde de carbone est responsable de plus de 5000 intoxications et dôune centaine de 
décès. 
Le CO, gaz toxique, incolore et indolore est difficilement détectable et sévit plus particulièrement à 
lôapproche du froid dans votre domicile, lors du rallumage du chauffage. 
 
Quelques gestes simples peuvent réduire ces accidents : 
 

 Faites vérifier annuellement vos installations de chauffage par un professionnel. 
 Assurez-vous dôune bonne ventilation de votre logement et surtout ne pas obstruer les bouches 
dôa®rations. 

 Veuillez à une installation appropriée des appareils à combustibles, ne faites pas fonctionner les 
chauffages dôappoint en continue, et lisez attentivement les notices dôutilisation et dôentretien de 
vos appareils. 

 Un conseil nôutilisez pas votre four, porte ouverte comme moyen de chauffage. 
 Nôutilisez pas de groupe ®lectrogène en intérieur et assurez-vous de la conformité et des bons 

fonctionnements de tout nouvel appareil. 
 
 
En cas dôintoxication : 
 
Appelez les secours au numéro unique dôurgence europ®en : 
 

18. Les sapeurs-pompiers 
15. le SAMU 

 
 
Ne réintégrer les locaux quôapr¯s avis dôun personnel qualifi®. 
 
Les détecteurs de monoxydes de carbone existent depuis  plusieurs années. 
Encore faudrait-il les rendre obligatoires. 
 
3 types de détecteur existent allant de 30 à 50 euros. 
Très faciles à installer. 
Il suffit de les fixer au mur, un seul détecteur est suffisant du moment quôil soit posé dans la pièce où se 
trouve lôappareil de chauffage ou la source de combustion. (Certifié E.N. 50291) 
 
Lorsquôun taux de monoxyde trop important est d®tect®, lôappareil ®met une puissante alarme sonore. 
 
Préservons notre vie ! 
 
 
 

MAURICE ROHAT 
Conseiller municipal  
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LES DETECTEURS DE FUMEE OBLIGATOIRES DES 2015 

 
 
Dôici ¨ 2015, un détecteur de fumée sera obligatoire dans notre logement.  
 
Destiné à lutter contre les incendies domestiques, ce détecteur normalisé  devra être installé chez vous 
par vos soins si vous êtes propriétaire ou par votre propriétaire si vous êtes locataire. 
 
La loi prévoit un détecteur de fumée obligatoire par étage, avertissant les occupants du logement de 
mani¯re sonore en cas de d®but dôincident, les d®tecteurs de fum®e ont permis de diminuer le nombre 
dôaccident de moiti® dans les foyers où ils sont déjà rendus obligatoires. 
 
Achetez un détecteur de fumée conforme à la norme obligatoire CE et EN 14604. 
 
En un mot, ne laissez pas la vie de ceux que vous aimez partir en fumée. 
 
V Vérifier vos installations électriques. 
V Installez des détecteurs de fumée. 
V Apprenez les réflexes qui sauvent. 

 
 
 
 

QUELQUES REGLES DE CIVISME ; QUõIL FAUDRAIT SE SOUVENIR ! 

 
 
En quelques mots : 
 
Afin dô®viter dôencombrer les trottoirs et par cons®quent dô®viter tout accident ; ne déposer vos déchets 
m®nager quô¨ partir de 19 heures, la veille du ramassage, devant vos logements. 
 
La responsabilité du nettoyage des trottoirs et surtout en p®riode dôhiver (neige, verglas etcé) appartient 
aux administrés.  
 
Les propriétaires de chiens doivent se responsabiliser et enlever les défections laissés par leurs animaux. 
Quôon se le dise !  
 
 
 
 

MAURICE ROHAT 
Conseiller municipal  
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PPOOEEMMEESS  

 
 
 

Lôignoble ripou 
 
 

Il est dans notre commune un individu 

Qui croit fortement que tout lui est dût 

Proc®durier dans lô©me et bernant la justice 

Ses plaintes et ses désirs multiplièrent ses caprices 

Malgré une intelligence pas très loin du zéro 

La collectivité versera quelques milliers dôeuros 

A lô®nergum¯ne connaissant peu la grammaire 

Très obnubilé par la tête de Monsieur le Maire 

Au fil des années la vérité fit son chemin 

Lôodieux concitoyen au comportement gamin 

Se trouva débouté auprès de la noble cour 

La bonne foi de la commune suivant son cours 

La perversit® de lôimpertinent enfin reconnu 

Compensera le budget communal mis à nu 

M°me sôil reste un profond go¾t dôamertume 

On peut se consoler par le dicton de coutume 

Bien mal acquis ne profite jamais 

Lôinsolent m®ditera désormais 

Conna´tre le nom de lô®goµste vous pourriez 

Mécontent déçu et dégouté vous seriez. 
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LôOise et son bras 
 

Sous le vieux « pont à vaches è coule lôOise insolente 

Posée sur un lit dôherbes vertes, longues et fr®missantes 

Descendant en méandres tortueux de sa Belgique natale 

De MAQUIGNY elle arrive par les « brales » en compagnie du canal 

Elle gambade dans les prés, saute au-dessus des « RAILLERES » 

Ecarte brusquement son bras et forme une autre rivière 

Insouciante, elle abreuve en glissant les hauts peupliers sages 

Qui gracieusement se balancent au vent en deçà des nuages 

Elle chante sur les sablières, glapit contre les galets vernis 

Fait éclater entre ses rives inclinées toute une symphonie 

Sans prendre garde elle va, tombe soudain dans un trou noir 

y tourbillonne tumultueuse, comme dans un entonnoir 

Puis redevient calme, laisse au pêcheur patient le temps 

De tendre sa ligne, de voir danser son bouchon, un instant 

Apr¯s les pluies dôautomne, parfois elle quitte ses roseaux 

Sôengouffre dans le passé, inonde le sol de ses eaux 

Mouille les pâturages, sôinstalle l¨. Mais honteuse dôelle 

vite, elle retourne confuse vers sa couche naturelle 

En suivant son «bras » derrière les jardins du pays, vous pouvez la voir 

Se frotter aux vestiges délabrés de quelques vieux lavoirs 

Regarder là encore, voyez au bout de la rue du  « vert gazon » 

Comme elle dessine son quai, caresse le pied des maisons 

Dôune coulée limpide, elle réunit les deux bourgades entre elle 

Qui sont le MONT et ORIGNY, ces inséparables sîurs jumelles 

Jadis, quôil môen souvienne, elle actionnait les turbines dôun moulin 

Aujourdôhui, inutile, elle file fugitive vers dôautres destins 

De courbes en courbes, elle sô®loigne, se jette au passage 

Entre les rives retrouvées de la belle rivière « le sage » 

Désormais seule, elle passe sous le pont qui franchit la nationale. 

Ici son d®bit sôaccélère. Aurait-elle peur de cette enclave infernale ? 

Voudrait-elle, au plus vite, ne plus voir ces inquiétants décors ? 

Pour se retrouver seule au milieu des vertes prairies ? 

Alors elle fuit, fuit les bruits, fuit les odeurs, fuit le « pessy » 

Pour disparaître dans le lointain, là-bas du coté de Lucy. 

 

Maurice GENTE 



 

 
 

43 

B
u

l
l
e

t
i
n

 
m

u
n

i
c

i
p

a
l
  

JJEEUUXX  

 
 

Mots cachés :  

 
 
 

Pyramide : 

 


